
n 1 EVRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

le départeme nt ARRÊTÉ portant attribution, pour l'exercice 2025,
d'une dotation complémentaire dédiée au 
financement d'actions améliorant la qualité du 
service rendu du service prestataire d'aide à 
domicile Les Minimes à DECIZE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le code de l'action sociale et des familles; 

VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022, et notamment son article 44; 

VU le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges 
national des services d'aide et d'accompagnement à domicile et modifiant 
le code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal 
applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation visant à garantir le 
fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie 
à domicile mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et 
des familles; 

VU le décret n °2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des 
services proposant des prestations d'aide et d'accompagnement à 
domicile; 

VU le schéma départemental de l'autonomie 2021-2025 définissant les 
orientations politiques et stratégiques en matière d'offre médico-sociale ; 

VU le règlement départemental d'action sociale; 

VU les résultats de l'appel à candidatures, organisé en vue de l'attribution 
de la dotation complémentaire mentionnée à l'article L.314-2-1 du code de 
l'action sociale, retenus par le bureau départemental le 18 novembre 2024 
sur proposition du comité technique; 

VU la délibération n°12 de la Commission permanente du Conseil 
Départemental du 18 juillet 2022 du Conseil départemental validant le 
principe du lancement d'un appel à candidature pour octroyer la dotation 
complémentaire qualité et autorisant le Président du Conseil 
Départemental à signer toute pièce nécessaire, notamment contrats et 
avenants; 
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Publié le 07/11/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


